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EL3

I4

AC1 Servitudes de protection des monuments historiques classés

- Clocher de l'église (classé le 09/09/1909)
- Parc du château de Saint-Just (classé le 03/11/1997)

AC1 Servitudes de protection des monuments historiques inscrits

- Château de Saint-Just (inscrit le 13/10/1995)
- Château de la Madeleine de Pressagny l'Orgueilleux (inscrit le 06/06/2002)

AC2 Servitudes de protection des sites et monuments naturels classés

- Abri sous roche de Mestreville (classé les 20/07/1928 et 08/02/1932)

AC2 Servitudes de protection des sites et monuments naturels inscrits

- Château de Saint-Just et son parc (inscrits le 24/08/1976)

AS1 Servitudes résultant de l'instauration de périmètes de protection des eaux 
destinées à la consommation humaine et des eaux minérales

- Forage de Saint Pierre d'Autils, source du Fournel (déclaré d'Utilité Publique le 23/11/1993)

- Forage de Saint Just au lieu-dit "La Nouvelle" (déclaré d'Utilité Publique le 17/06/2005)

Périmètre immédiat

Périmètre rapproché

Périmètre éloigné

Servitudes de halage et de marche-pied

- Rives de la Seine

Servitudes relatives à l'établissement de canalisations électriques

- Ligne aérienne 90kV Le Marais - Saint Pierre de Bailleul

T1 Servitudes relatives aux chemins de fer

- Ligne Paris - Le Havre

EL3

Rives de la Seine

EL3

Rives de la Seine

EL3

Rives de la Seine

AC1
inscrit

Périmètre de 500 m autour du Château
de la Madeleine de Pressagny l'Orgueilleux

AC1
classé

Périmètre de 500 m autour du parc et de l'allée
du Château de Saint-Just

Clocher de l'église

AC1
classé

AC2
inscrit

Château de Saint-Just et son parc

AS1

Forage de Saint-Just 
au lieu dit "La Nouvelle"

I4

Ligne aérienne 90 kV

M
arais - Saint Pierre de Bailleul

AS1

Forage de Saint Pierre d'Autils
Source du Fournel

AC2
Classé

Abri sous roche de Mestreville

T1

Ligne Paris - Le Havre

PT2 Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concerannt la protection 
contre les obstacles des centres d'émission et de réception exploités par l'Etat

- Liaison hertzienne Paris - Rennes (décret du 31/08/1966) (annexée à la liste des Servitudes d'Utilité Publique)
- Faisceau hertzien du Thuit Signol à Vernon (décret du 26/09/2012)  (annexée à la liste des Servitudes d'Utilité Publique

T7 Servitudes aéronautique 
Servitudes à l'extérieur des zones de dégagement concernant des installations particulières

Elle s'appliquent sur l'ensemble du territoire communal


